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INGÉNIEUR DIPLÔMÉ
PAR L’ÉTAT

ARRÊTÉ DU 30-6-1999
JO DU 8-7-1999

MEN
DES A12

Vu D. n° 75-393 du 16-5-1975; A. du 17-6-1975 mod.;
A. du 24-2-1999 

Article 1 - Les écoles dont la liste figure à
l’annexe au présent arrêté sont habilitées à
organiser les épreuves de l’examen conduisant
à la délivrance du titre d’ingénieur diplômé par
l’État, conformément aux modalités fixées dans
cette annexe.
Article 2 - Toute disposition contraire au
présent arrêté est abrogée.

Article 3 - La directrice de l’enseignement supé-
rieur est chargée de l’exécution du présent arrêté,
qui sera publié au Journal officiel de la Répu-
blique française et prendra effet à compter de la
session de 2000 de l’examen conduisant à la dé-
livrance du titre d’ingénieur diplômé par l’État.

Fait à Paris, le 30 juin 1999
Pour le ministre de l’éducation nationale,
de la recherche et de la technologie
et par délégation,
La directrice de l’enseignement supérieur
Francine DEMICHEL

Habilitation d’écoles à org a n i s e r
les épreuves de l’examen
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An n e x e
HABILITATION D’ÉCOLES À ORGANISER LES ÉPREUVES DE L’EXAMEN
CONDUISANT À LA DÉLIVRANCE DU TITRE D’INGÉNIEUR DIPLÔMÉ PAR L’ÉTAT 

INTER- A C A D É M I E S ÉCOLES SPÉCIALITÉS DURÉE
RÉGIONS
S u d - o u e s t B o r d e a u x École nationale supérieure - Électronique 3 ans, à compter

d’électronique et de radioélectricité - Informatique de la session 2000
de Bordeaux de l’examen

L i m o g e s École nationale supérieure de - Matériaux 3 ans, à compter
céramique industrielle de la session 2000 

de l’examen
T o u l o u s e Institut national polytechnique de - Agriculture 3 ans, à compter

Toulouse, École nationale supérieure de la session 2000
agronomique de Toulouse de l’examen
Institut national polytechnique de - Chimie 3 ans, à compter
Toulouse, École nationale supérieure - M a t é r i a u x de la session 2000
de chimie de Toulouse de l’examen
Institut national des sciences - Mécanique 3 ans, à compter
appliquées de Toulouse - Informatique de la session 2000 

- Informatique de l’examen
i n d u s t r i e l l e

P a r i s P a r i s Conservatoire national des arts - Acoustique 3 ans, à compter 
et métiers - Automatique de la session 2000 

- Bâtiment et de l’examen
travaux publics
- Agro-alimentaire
- Biologie appliquée
- Chimie
- Électronique
- Électrotechnique
- Informatique 
i n d u s t r i e l l e
- Hygiène et sécurité
- Informatique
- Énergétique
- Matériaux
- Mécanique
- Optique
- Gestion de 
p r o d u c t i o n
- Mesures et
i n s t r u m e n t a t i o n
- Génie des procédés
- Logistique
- Mathématiques 
appliquées et 
m o d é l i s a t i o n
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INTER- A C A D É M I E S ÉCOLES SPÉCIALITÉS DURÉE
RÉGIONS

P a r i s P a r i s École nationale supérieure - Matériaux 3 ans, à compter
d’arts et métiers - Mécanique de la session 2000 

- Maintenance de l’examen
- Qualité
- Génie industriel

Université Paris VI, institut de - Agro-alimentaire 3 ans, à compter
sciences et technologie de la session 2000 

de l’examen

I l e - d e - C r é t e i l École supérieure d’ingénieurs en - Automatique 3 ans, à compter
F r a n c e électronique et électrotechnique - Électronique de la session 2000 

- Informatique de l’examen

École supérieure des industries - Matériaux 3 ans, à compter
du caoutchouc de la session 2000 

de l’examen

École supérieure du soudage et - Matériaux 3 ans, à compter
de ses applications de la session 2000 

de l’examen

V e r s a i l l e s École nationale supérieure de - Électronique 3 ans, à compter
l’électronique et de ses applications - Informatique de la session 2000 

i n d u s t r i e l l e de l’examen
- Télécommuni-
cations et réseaux

École supérieure de fonderie M a t é r i a u x 3 ans, à compter 
de la session 2000 
de l’examen

S u d - e s t A i x - École nationale supérieure - Optique 3 ans, à compter
M a r s e i l l e de physique de Marseille de la session 2000 

de l’examen

Université Aix-Marseille III, École - Chimie 3 ans, à compter
nationale supérieure de synthèses, de la session 2000
de procédés et d’ingénierie chimiques de l’examen

G r e n o b l e École française de papeterie et - Matériaux 3 ans, à compter
des industries graphiques de la session 2000 

de l’examen

Institut national polytechnique - Chimie 3 ans, à compter
de Grenoble, École nationale - Matériaux de la session 2000
supérieure d’électrochimie et de l’examen
d’électrométallurgie de Grenoble

Institut national polytechnique - Électronique 3 ans, à compter 
de Grenoble, École nationale - Télécommuni- de la session 2000
supérieure d’électronique et cations et réseaux de l’examen
de radioélectricité de Grenoble

Institut national polytechnique de - Automatique 3 ans, à compter
Grenoble, École nationale supérieure - I n f o r m a t i q u e de la session 2000
d’ingénieurs électriciens de Grenoble i n d u s t r i e l l e de l’examen
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INTER- A C A D É M I E S ÉCOLES SPÉCIALITÉS DURÉE
RÉGIONS

S u d - e s t L y o n École supérieure de chimie, - Chimie 3 ans, à compter
physique, électronique de Lyon - Électronique de la session 2000 

- Génie des procédés de l’examen
Institut textile et chimique de Lyon - Matériaux 3 ans, à compter 

- Chimie de la session 2000 
de l’examen

Institut national des sciences - Bâtiment et 3 ans, à compter
appliquées de Lyon travaux publics de la session 2000 

- Chimie de l’examen
- Énergétique
- Électrotechnique
- Mécanique
- Mesures et
i n s t r u m e n t a t i o n
- Informatique
- Matériaux
- Travaux publics

M o n t p e l l i e r École nationale supérieure - Agriculture 3 ans, à compter
agronomique de Montpellier de la session 2000 

de l’examen

Université Montpellier II, institut - Automatique 3 ans, à compter 
des sciences de l’ingénieur - Biologie appliquée de la session 2000
de Montpellier - Informatique de l’examen

- Agro-alimentaire
N i c e Université de Nice, École supérieure - I n f o r m a t i q u e 3 ans, à compter

en sciences informatiques de la session 2000 
de l’examen

N o r d - o u e s t N a n t e s École nationale d’ingénieurs de - Horticulture et 3 ans, à compter
l’horticulture et du paysage p a y s a g e de la session 2000 

de l’examen

R e n n e s École nationale d’ingénieurs - Électronique 3 ans, à compter
de Brest de la session 2000 

de l’examen
Institut national des sciences - Électrotechnique 3 ans, à compter
appliquées de Rennes - Bâtiment de la session 2000 

- Bâtiment et de l’examen
travaux publics
- Informatique

R o u e n Institut national des sciences - Chimie 3 ans, à compter
appliquées de Rouen - Mécanique de la session 2000 

- Énergétique de l’examen
N o r d - e s t A m i e n s École supérieure d’ingénieurs - Électrotechnique 3 ans, à compter

en électrotechnique et électronique - Gestion de de la session 2000
d ’ A m i e n s p r o d u c t i o n de l’examen

B e s a n ç o n Université de technologie - Mécanique 3 ans, à compter
de Belfort-Montbéliard de la session 2000 

de l’examen
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INTER- A C A D É M I E S ÉCOLES SPÉCIALITÉS DURÉE
RÉGIONS

N o r d - e s t D i j o n Établissement national d’enseigne- - Agroalimentaire 3 ans, à compter
ment supérieur agronomique de de la session 2000
Dijon et université de Dijon, École de l’examen
nationale supérieure de biologie 
appliquée à la nutrition et à
l’alimentation de Dijon

Établissement national d’enseigne- - Agriculture 3 ans, à compter
ment supérieur agronomique de Dijon de la session 2000 

de l’examen

L i l l e École nationale supérieure - Chimie 3 ans, à compter
de chimie de Lille de la session 2000 

de l’examen

École nationale supérieure des arts - Matériaux 3 ans, à compter
et industries textiles de la session 2000 

de l’examen

École nationale supérieure - Énergétique 3 ans, à compter
des techniques industrielles et - Mécanique de la session 2000
des Mines de Douai - Matériaux de l’examen

- Mesures et 
i n s t r u m e n t a t i o n
- Travaux publics
- Qualité
- Bâtiment

Institut supérieur d’électronique - Automatique 3 ans, à compter
du Nord - Électronique de la session 2000 

- Informatique de l’examen
- Télécommuni-
cations et réseaux

N a n c y - M e t z École nationale d’ingénieurs de Metz -  Mécanique 3 ans, à compter 
de la session 2000 
de l’examen

Institut national polytechnique de - Agro-alimentaire 3 ans, à compter
Nancy, École nationale supérieure de la session 2000
d’agronomie et des industries de l’examen
a l i m e n t a i r e s

Université Nancy I, École supérieure - I n f o r m a t i q u e 3 ans, à compter
d’informatique et applications de la session 2000
de Lorraine de l’examen

S t r a s b o u r g Université Strasbourg I, École - Chimie 3 ans, à compter 
européenne de chimie, polymères  de la session 2000
et matériaux de Strasbourg de l’examen

École nationale supérieure des arts - Bâtiment et 3 ans, à compter
et industries de Strasbourg travaux publics de la session 2000 

de l’examen
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BOURSES AVIS DU 22-7-1999 MEN
DRIC B3

■ Le Centre de sciences humaines de New-
Delhi offre une bourse d’aide à la recherche en
science politique pour 2000-2001 (à partir du
1er janvier 2000).
Cette bourse de recherche est ouverte à des
doctorant(e)s en science politique, âgé(e)s de
moins de 35 ans et de nationalité française, pour
une durée d’un an à compter du 1er janvier
2000. Elle comprend une allocation mensuelle
de 6000 FF et un remboursement à hauteur de
1 6000 FF des frais de voyage et d’assurance.
Le chercheur inscrira ses travaux dans le cadre
d’un axe de recherche intitulé “Structures
institutionnelles et construction politique de
l’identité” et aura également pour charge une
participation aux activités scientifiques du
centre (accueil des étudiants, publications,
événements scientifiques etc...).
Des propositions sur les thèmes suivants seront
les bienvenues:
- les partis régionalistes indiens;
- la reconfiguration du système politique;
- les évolutions de l’électorat;
- administration et politique.
Une approche quantitative des questions
politiques sera appréciée dans la sélection du
candidat. La pratique courante de l’anglais, écrit
et oral, est indispensable. La maîtrise des outils
informatiques et statistiques est également
requise (logiciels de bureautique usuels et
logiciels de traitement de données).
Fondé en 1989, le Centre de sciences humaines
est l’un des 30 établissements du ministère des

affaires étrangères conduisant de par le monde
des recherches en sciences sociales. Ses princi-
paux centres d’intérêt sont:
- relations internationales et régionales;
- régulation économique et développement
d u r a b l e ;
- structures institutionnelles et construction
politique de l’identité;
- dynamiques urbaines.
Le dossier de candidature (en double exemplaire)
c o m p r e n d r a :
1) la description du projet de recherche individuel;
2) une lettre de motivation; 
3) un curriculum vitae détaillé;
4) une ou plusieurs lettres de recommandation
de personnalités scientifiques;
5) une fiche familiale d’état-civil;
6) le cas échéant, une copie des dernières
p u b l i c a t i o n s .
Un premier exemplaire du dossier doit parvenir
au directeur du CSH (c/o service culturel de
l’ambassade de France en Inde, valise diplo-
matique, 128 bis, rue de l’Université, 75351
Paris) avant le 15 septembre 1999, le cachet de
la poste faisant foi. Un deuxième exemplaire
sera simultanément envoyé à la division des
sciences sociales et de l’archéologie, ministère
des affaires étrangères, 244, bd Saint-Germain,
75303 Paris 07 SP.
Les candidats peuvent prendre contact avec le
secrétaire général du CSH, pour plus d’infor-
mations (fax : 00 91 1 13 0 18 4 80 - Email :
sonia@csh-del.ernet.in). Le site électronique
du CSH peut également être consulté à l’adress e
h t t p : / / w w w . f r a n c e . d i p l o m a t i e . f r / h o t e / d e l h i -
c s h / h o m e . h t m .
Date limite de dépôt des candidatures: 15 sep-
tembre 1999. 

Bourse d’aide à la re c h e rc h e
pour le Centre de sciences
humaines de New-Dehli -
année 2000-2001


